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Distribution écologique de Crocidura russula
et d'autres Soricidés

(Insectivora, Mammalia) en Suisse romande

PAR

Michel GENOUD

Abstract. - Ecological distribution of Crocidura russula and other soricids (Insectivora,

Mammalia) in western Switzerland.

Trapping was conducted in 60 localities lying between 375 m and 1000 m of
elevation in western Switzerland. On that basis, the ecological distributions of Crocidura

russula and other shrews (particularly Sorex coronatus) were compared by
means of multivariate analysis (principal components and discriminant analyses

using 8 ecological variables). Crocidura russula mostly occurs in areas strongly
transformed by man (incl. cities and villages), whereas the sympatric soricines inhabit
forests, hedges and marshes. Above 600 m of elevation, the overwintering populations

of Crocidura russula are strongly associated to man-made sites. This is not the

case in lowland regions, where this species was also captured independently of
human dwellings. Interspecific competition between the sympatric species of shrews,

as well as their respective bioenergetic and social characteristics are likely to play
important parts in their ecological distribution.

Introduction

La famille des Soricidés est habituellement divisée en deux sous-familles.

Celle des Soricinés a une répartition essentiellement holarctique, alors

que celle des Crocidurinés occupe surtout la région paléotropicale. Par

quelques-uns de ses représentants, dont la musaraigne musette (Crocidura
russula), cette dernière sous-famille s'étend néanmoins aux régions tempérées

d'Europe et d'Asie. C'est ainsi que l'Europe centrale et occidentale
constitue un lieu de recouvrement entre les aires des deux sous-familles

(voir par exemple Corbet, 1978). En outre, l'analyse de pelotes de rejection

de la chouette effraie (Tyto alba) a montré l'existence dans cette zone

' Institut de Zoologie et d'Ecologie animale, place du Tunnel 19. CH-1005 Lausanne.
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d'une transition progressive entre le peuplement de musaraignes méditerranéen,

dominé par des Crocidurinés, et celui du nord de l'Europe, constitué

exclusivement de Soricinés (Spitz & Saint Girons, 1969; Schmidt, 1973;

Saint Girons & Vesco, 1974).
La distribution écologique de la musaraigne musette et des autres

Soricidés sympatriques a été étudiée dans plusieurs régions d'Europe, par
l'analyse de pelotes de rejection, mais surtout par des piégeages systématiques

effectués dans des milieux variés. Des données ont ainsi été obtenues

pour le littoral méditerranéen et les Pyrénées (Fons, 1975; Saint Girons et

al, 1978), le nord-ouest français et les îles anglo-normandes (Bishop &
Delany, 1963; Yalden et al, 1973), l'est de la France (Brosset & Heim de

Balsac, 1967; Spitz & Saint Girons, 1969; Saint Girons & Vesco, 1974;

Taberlet, 1982), ainsi que l'Allemagne et les Pays-Bas (Richter, 1963; van
Wijngaarden et al, 1971; Mulder, 1979). Selon certains de ces travaux,
la musaraigne musette a, contrairement aux Soricinés, une préférence

pour les milieux secs et ouverts. D'autre part, son anthropophilie, mise

en évidence depuis bien longtemps (Fatio, 1869; Didier & Rode, 1935;

Hainard, 1961), est plus marquée dans les régions soumises à un climat
rigoureux.

En Suisse romande, Crocidura russula est présente de l'étage collinéen
(375 m, littoral lémanique) à l'étage subalpin (altitude maximale signalée

pour l'espèce: 1650 m selon Meylan, cité par Hainard, 1961). Elle rencontre

par conséquent dans cette région relativement restreinte des conditions
climatiques qui varient fortement selon l'altitude et qui rendent ainsi

compte grossièrement (tout au moins en ce qui concerne la rigueur de

l'hiver) de celles qu'elle subit sur une grande partie du nord de son aire de

répartition. En outre, si l'on exclut le Valais (Meylan, 1967), Crocidura
russula est le seul représentant des Crocidurinés dans la région. Sa
distribution écologique peut ainsi être aisément comparée à celle des Soricinés.
Parmi ceux-ci, Sorex coronatus est l'espèce la plus abondante jusque dans

l'étage montagnard; elle est remplacée plus haut par Sorex araneus
(Hausser, 1978).

Matériel et méthodes

La présente étude est basée sur des piégeages effectués entre 1975 et
1982. Elle a été limitée aux étages collinéen et montagnard (375 m à environ

1000 m d'altitude). Il est en effet apparu au cours du travail que la
plupart des modifications de la distribution écologique de la musaraigne
musette en fonction de l'altitude surviennent dans ces deux étages.

Des sites variés, susceptibles d'héberger des musaraignes ont été

prospectés (généralement 30 à 50 pièges posés durant une nuit) dans 4 régions
de Suisse romande: la région lausannoise et les Grangettes (littoral lémanique

et plateau vaudois), ainsi que la région de Bassins et le plateau de
Diesse (bordure du Jura). Parmi ces sites, 60 localités ayant fourni des
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Soricidés ont été retenues, de manière à former pour chaque étage un
échantillon aussi représentatif que possible des divers milieux habités par
les musaraignes (liste en annexe). Vingt-sept localités ont été sélectionnées
dans l'étage collinéen (1-27) et 33 dans l'étage montagnard (28-60).

Chaque localité a été décrite au moyen de 8 variables écologiques qui
ont en partie été choisies parmi celles dont l'importance pour la distribution

des Soricidés a été abondamment signalée (Pruitt, 1953; Getz, 1961;

Brown, 1967; Miller & Getz, 1977; Armstrong, 1977; Hansson, 1978;
Dueser & Shugart, 1978). Les corrélations entre ces variables sont présentées

dans le tableau 1. Dans les régions étudiées, de nombreux paramètres
sont hautement corrélés avec l'altitude; c'est notamment le cas de la durée
de la période de végétation et celle de la couche neigeuse (Primault, 1972),
ainsi que du niveau thermique. Parmi ces variables fortement corrélées,
seul le niveau thermique (NTHE) a été retenu, parce qu'étant basé sur des

relevés phénologiques (méthode élaborée par Ellenberg, 1954), il constitue

une bonne intégration des conditions thermiques locales. Des valeurs
allant de 1 (pour l'étage alpin) à 16 (pour la zone inférieure de l'étage de
la vigne) ont été attribuées aux 16 différents niveaux représentés sur la
carte établie pour le canton de Vaud par Schreiber (1964). Dans le cadre
du présent travail, les valeurs ainsi attribuées aux différentes localités
s'étendent de 8 à 15.

Tableau 1. - Matrice de corrélation (r de Pearson) entre les variables écologiques.
* corrélation significative (P<0,05).

NTHE HUMI ARBR BUIS HERB RHAB RAF

NTHE 1.00

HUMI -.10 1.00

ARBR -.16 .30* 1.00

BUIS -.14 -.09 .33* 1.00

HERB 07 .18 -.40* -.63* 1.00

RHAB .48* -.39* -.25* -.00 -.16 1.00

RARB -.08 .40* .30* .21* -.14 -.52* 1.00

DHAB -.08 .38* .20 .10 -.11 -.60* .54: 1.00

L'humidité du sol (HUMI) a été estimée par dessiccation jusqu'à poids
constant d'un échantillon de terre. Tous les échantillons ont été prélevés
en été, après 3 à 5 jours ensoleillés consécutifs à une averse. Des valeurs
extrêmes de 6% et 76% ont ainsi été obtenues pour ce paramètre. D'autre
part, la physionomie de la végétation a été décrite par estimation des

recouvrements arborescents (ARBR), buissonnants (BUIS) et herbacés

(HERB), sur une surface de 100 m2 représentative de la localité. Seule la
végétation ligneuse de moins de 1,5 m de hauteur a été considérée comme
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buissonnante. Dans l'ensemble des localités choisies, des valeurs extrêmes
de 0% et 100% ont été relevées pour chacun de ces trois paramètres.

Un effort particulier a en outre été entrepris pour décrire les alentours
de chaque localité et, plus précisément, leur transformation par l'activité
humaine. Les recouvrements d'habitations (RHAB) et de forêts (RARB)
ont été évalués sur une surface de 1 km2 entourant chaque localité. Ces

estimations ont été réalisées au moyen d'une carte au 1:25 000, en centrant
sur la localité une grille de 1 km2 à 100 intersections (mailles de 100 m);
le log du nombre d'intersections occupées par l'élément considéré (habitations

ou forêts) a alors été déterminé. Une valeur minimale de 0 a été fixée

pour les deux variables; une valeur maximale de 1,7 a été obtenue pour
RHAB (localité 9, en ville de Lausanne) et de 1,95 pour RARB (localité
59, bois du Jorat). D'autre part, la distance à l'habitation la plus proche a

été relevée et son log calculé (DHAB). Pour cette variable, une valeur
minimale de 1 a été fixée, lorsque la localité était caractérisée par la
présence d'habitations. Des valeurs allant jusqu'à 3 ont été observées pour
DHAB.

Dans un premier temps, le nuage des localités dans l'espace défini par
les 8 variables écologiques a été décrit et représenté par l'intermédiaire
d'une analyse en composantes principales. Les programmes utilisés
appartiennent à l'ensemble de programmes «Clustan IC» élaboré en 1975 par
D. Wishart*, et ont été appliqués au moyen d'un ordinateur CDC Cyber
7328.

En second lieu, les localités de l'étage collinéen (jusqu'à 600 m d'altitude)

et celles de l'étage montagnard ont été séparées, afin de mettre en
évidence une éventuelle variation dans la distribution écologique des

musaraignes en fonction de l'altitude. Dans chaque cas, des analyses
discriminantes (la variable NTHE étant alors exclue) ont été effectuées pour
distinguer les localités habitées par les crocidures de celles occupées par
des Soricinés. Le programme «Discriminant», appartenant à l'ensemble de

programmes «SPSS» (NIE et al, 1975), a été utilisé à cet effet. Deux
méthodes ont été appliquées. La méthode «directe» fournit la combinaison

linéaire de toutes les variables introduites qui sépare le mieux les

groupes que l'on veut discriminer. La méthode «pas à pas» sélectionne à

chaque pas la variable qui sépare le mieux les groupes, selon un critère
donné (dans ce travail, le F de Fischer du test des différences entre les

centroïdes des groupes), jusqu'à ce qu'une limite inférieure de sélection
soit atteinte.

Les analyses discriminantes nécessitaient l'attribution des localités à

l'un des deux groupes à distinguer, soit les crocidures et les Soricinés. Une
localité a été attribuée à l'un des groupes lorsque seuls des représentants
de ce groupe y ont été piégés, ou lorsqu'ils y ont été capturés à plusieurs

* Computer Centre. University College London. London.
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reprises, alors que l'autre groupe n'y a été observé qu'une seule fois (ou
exceptionnellement, dans le cas d'une étude à long terme, loe. 30). Dans
les autres cas, la localité n'a pas été attribuée et a été considérée comme
mixte. En principe, chaque localité a fait l'objet d'au moins deux piégeages,

dont l'un était hivernal. Dans plusieurs localités, cependant, un seul

piégeage a été considéré comme süffisant, lorsque les musaraignes capturées

étaient les mêmes que dans d'autres localités similaires prospectées à

plusieurs reprises.

Résultats

La distribution des 60 localités retenues pour les analyses multivariées,
dans l'espace formé par les 8 variables écologiques, peut être visualisée

grâce à une projection sur un plan défini par deux des facteurs principaux
obtenus par une analyse en composantes principales (fig. 1, facteurs 1 et
3). La variance prise en compte par les trois premiers facteurs représente
le 71,3% de la variance totale. Ces trois facteurs peuvent être grossièrement
interprétés par l'étude de leur corrélation avec les différentes variables
descriptives, ainsi que par celle de la position relative des localités dans la
distribution.

Le premier facteur, qui extrait à lui seul 34,6% de la variance totale de

la distribution, est relativement complexe. On peut admettre cependant
qu'il est surtout inversement lié à l'intensité de la transformation de la
région par l'homme. En effet, des corrélations de 0,47, —0,46 et 0,44 ont
été respectivement obtenues avec les variables RARB, RHAB et DHAB,
qui sont par ailleurs significativement corrélées entre elles (tab. 1). Le
même facteur est plus faiblement corrélé avec ARBR (0,36) et HUMI
(0,35), et très peu corrélé avec les autres variables (moins de 0,24 en valeur
absolue). On trouve ainsi par ordre croissant le long du premier axe, les

milieux urbains (par exemple localités 2, 4, 9), les milieux suburbains (par
exemple localités 1. 6, 7, 10) et les villages (par exemple localités 28 à 33),

puis une gradation allant des zones bocagères (par exemple localités 14,

18, 40, 43) aux milieux les plus forestiers (par exemple localités 27, 58, 59)

(«g. !)•
Le second facteur est inversement corrélé à HERB (—0,63) et directement

corrélé à BUIS (0,57). Il est par contre peu corrélé avec toutes les

autres variables (corrélations inférieures à 0,31 en valeur absolue).
Le troisième facteur correspond à un gradient thermique. En effet, alors

qu'il est hautement corrélé avec NTHE (0,85), il ne l'est que très peu avec
toutes les autres variables (moins de 0,28 en valeur absolue). Ainsi, les

localités sont ordonnées, le long de cet axe, essentiellement par ordre croissant

de leur niveau thermique et, par conséquent, également par ordre
décroissant de leur altitude. La figure 1 permet notamment de distinguer
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Fig. 1. - Distribution des localités à Crocidura russula (cercles pleins), des localités à Soricinés
(carrés vides) et des localités mixtes (carrés + cercles), dans le plan des facteurs 1 et 3 d'une
analyse en composantes principales. Flèches localités où l'autre groupe a été capturé une
seule fois, ou (localité 30) exceptionnellement.



DISTRIBUTION DE CROCIDURA RUSSULA EN SUISSE ROMANDE 123

aisément les localités de l'étage collinéen (1-27) de celles de l'étage montagnard

(28-60).
Contrairement aux facteurs 2 et 3, le premier facteur sépare relativement

bien les localités à musaraignes musettes de celles qui sont habitées

par les Soricinés (fig. 1). De manière générale, les habitats les plus modifiés

par l'homme paraissent pouvoir être caractérisés par la présence de Crocidura

russula, alors que ceux qui le sont peu hébergent des Soricinés. Les
milieux mixtes sont peu nombreux (6 sur 60 localités) et ont généralement
des valeurs intermédiaires pour le premier facteur.

Etage collinéen
Les analyses discriminantes effectuées pour séparer les localités à

Soricinés et à crocidures de l'étage collinéen ont permis de préciser les caractères

qui distinguent le mieux ces deux groupes. La fonction obtenue (corrélation

canonique 0,90) par une analyse «directe» est fortement corrélée
avec RHAB (0,70) et bien corrélée avec DHAB (-0,51) et RARB (-0,51).
La même fonction discriminante est également bien corrélée avec HUMI
(—0,50), alors qu'elle l'est nettement moins avec les variables de physionomie

végétale (moins de 0,27 en valeur absolue). Elle permet de prédire
avec succès le groupe auquel ont été attribuées 26 parmi les 27 localités
non mixtes (seul cas mal «classé»: localité 14). Un résultat comparable est

obtenu par une analyse «pas à pas». Celle-ci sélectionne en effet, dans

l'ordre, RHAB puis HUMI pour séparer les deux groupes. La fonction qui
est alors obtenue (D 2,17RHAB - 0,04HUMI - 0,75; corrélation canonique

0,85) a les mêmes capacités de prédiction que la précédente (fig. 2).

1 ,N

5-
7a

;'::¦;":¦::¦;

//// //// ' ' '
¦ -.

O- ////// »»

Fig. 2. - Fonction discriminante utilisant les variables RHAB et HUMI (D 2.17RHAB - 0,04
HUMI - 0,75): comportement des localités à Crocidura russula (gris) et à Soricinés (hachuré)
de l'étage collinéen. Les localités mixtes sont contenues dans chacun des deux groupes; N
nombre de localités.
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Dans l'étage collinéen, les Soricinés n'ont jamais été observés en milieu
urbain; à cause, surtout, de la variable RHAB, ces habitats ont des valeurs
élevées pour les fonctions discriminantes obtenues (fig. 2, D > 1,8). D'autre

part, dans les zones suburbaines, les Sorex n'ont été capturés que très

exceptionnellement; pour ces habitats, des valeurs également élevées sont
obtenues avec les fonctions discriminantes (fig. 2, 1 < D < 2). A l'opposé,
les milieux essentiellement forestiers (fig. 2, D < —1,5) n'ont jamais fourni
de crocidures.

Entre ces habitats extrêmes, il est cependant beaucoup plus difficile de

prédire la présence de l'un ou l'autre des groupes. Ainsi, les friches
semblent pouvoir être habitées tantôt par les Soricinés (par exemple localités
19, 20, 21) et tantôt par les crocidures (par exemple localités 10, 12, 14),

bien qu'elles soient apparemment relativement semblables (fig. 1). Parmi
elles se trouve notamment la localité 14, systématiquement mal attribuée

par les fonctions discriminantes. Cette friche à crocidures (1 seul Sorex
coronatus y a été piégé contre 15 crocidures en 5 piégeages) est située dans

une zone bocagère faiblement recouverte par les habitations et à bonne
distance (environ 200 m) des constructions les plus proches. D'autre part,
il faut signaler l'existence de 4 localités mixtes qui entraînent un recouvrement

relativement important des groupes dans les histogrammes construits
à partir des fonctions discriminantes (fig. 2). Parmi ces localités mixtes, les
nos 17 et 18 (embouchures de la Venoge et du Boiron) sont caractérisées

par une forte humidité (37% et 60%) et par la présence de roseaux.

Etage montagnard
Dans l'étage montagnard de Suisse romande, Crocidura russula est

étroitement liée à l'homme. En effet, parmi les 33 localités de cet étage qui
ont été retenues pour les analyses multivariées, les 6 localités non mixtes
à crocidures sont caractérisées par la présence d'habitations (DHAB 1).

Cette caractéristique les distingue en outre des 25 localités non mixtes
habitées par des Soricinés. Ainsi, les fonctions obtenues par les analyses
discriminantes pour distinguer les localités à crocidures et à Soricinés de

montagne sont hautement corrélées avec la variable DHAB (corrélations
supérieures à 0,86) et beaucoup plus faiblement avec toutes les autres
variables (moins de 0,42 en valeur absolue). Seules 2 localités mixtes ont
pu être retenues pour l'étage montagnard. Toutes deux sont situées sur la
commune de Bassins et l'une d'entre elles (34) correspond à une décharge
(fig. 1 et 3).

Les alentours de Bassins offrent un échantillon assez représentatif des

divers milieux habités par des Soricidés dans l'étage montagnard. Vingt-
trois sites (dont 8 retenus pour les analyses multivariées) localisés dans un
rayon d'environ 1 km autour du village ont été prospectés à diverses
époques de l'année (fig. 3); parmi eux figurent 6 jardins proches d'habitations,
ainsi que 17 sites éloignés du village (2 forêts, 3 jeunes plantations, 2
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Fig. 3. - Sites prospectés dans la région de Bassins. Zones pointillées principales forêts et
haies arborescentes; le numéro des localités retenues pour les analyses multivariées est indiqué.
Cercles vides aucun Soricidé capturé; étoiles blanches sites à Soricinés; étoiles noires
sites à Crocidura russula (site fléché une seule capture de crocidure) ; cercles pleins localités
mixtes (localité 34 décharge communale).
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marais, 1 pré pâturé avec quelques buissons, 8 haies et la décharge
communale):

a) Dans 5 des 6 localités caractérisées par la présence d'habitations
humaines, une trentaine de musaraignes musettes ont été capturées sans

qu'aucun Soriciné soit piégé (environ 200 nuits-pièges). La sixième (30,

fig. 3) a fait l'objet d'une surveillance à long terme de la population de

crocidures qu'elle héberge (Genoud & Hausser, 1979); seuls 2 Sorex coro-
natus vraisemblablement erratiques ont pu y être observés au cours des 20

mois qu'a duré l'étude (environ 3600 nuits-pièges). On peut signaler que,
de manière semblable, un Sorex coronatus a été capturé dans le village de

Morrens (localité 29, fig. 1), en un site qui a fourni 14 Crocidura russula

(100 nuits-pièges).
b) En revanche, les sites distants des habitations ont régulièrement

fourni des Soricinés (au total 41 Sorex coronatus, 6 Sorex minutus, 9 Neomys

fodiens et 1 Neomys anomalus en 1200 nuits-pièges). Si l'on excepte la
décharge communale, Crocidura russula n'a été observée que dans 2 d'entre

eux. Dans le premier, un massif de buissons isolé sur un pâturage (site
fléché, fig. 3), un unique mâle adulte a été capturé en août. Dans le second,

une haie d'environ 700 m s'éloignant du village (localité mixte 37, fig. 3),
4 crocidures ont été observées en automne, parmi 6 Sorex coronatus. Une
surveillance à moyen terme (6 mois, 330 nuits-pièges) a cependant montré

que cette population n'est pas mixte durant toute l'année, les musaraignes
musettes disparaissant à la fin de l'automne.

Bien que moins abondamment prospectée, la région du plateau de

Diesse a fourni des résultats similaires à ceux obtenus à Bassins. Les crocidures

(9 individus) ont été observées à proximité immédiate des habitations

(villages de Diesse et Nods), alors que les haies distantes des
constructions humaines ont fourni des Soricinés 14 Sorex coronatus et 1 Neomys

fodiens). Parmi les musaraignes piégées dans cette région, la crocidure
la plus éloignée des habitations est un jeune mâle capturé en octobre dans

une haie, à 100 m du village de Nods. Au cours de 2 piégeages, ce même
site (35) a fourni 3 Sorex coronatus.

Discussion

Une étude de la distribution écologique d'espèces de micromammifères,

telle qu'elle a été entreprise dans ce travail, pose d'importants
problèmes méthodologiques:

a) D'une part, l'absence de capture d'une espèce, lors de quelques
piégeages de prospection dans une localité donnée, ne constitue évidemment
pas une preuve de son absence réelle dans le site. Ce fait nous a d'ailleurs
incité à ne pas tenir compte des milieux apparemment dépourvus de
Soricidés, qu'il eut théoriquement été intéressant d'intégrer à l'analyse. Il faut
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reconnaître, cependant, que la capture de musaraignes musettes, plus que
celle de Soricinés, est relativement aisée dans les régions étudiées et

qu'ainsi, cette espèce a sans doute peu de chances d'échapper à une
prospection.

b) En second lieu, la capture d'une espèce dans un site donné ne constitue

pas non plus une indication de sa présence habituelle dans la localité.
Dans une région constituée d'une mosaïque d'habitats variés, il faut en
effet tenir compte des phénomènes de dispersion. On sait également que
lors des maximums démographiques, la sélection de l'habitat peut,
temporairement, s'atténuer chez certaines espèces (Yalden et al, 1973; Fleming,
1979).

Ces problèmes ont été au moins partiellement résolus dans une majorité

des localités retenues pour le présent travail, grâce à la confirmation
des données faunistiques par l'intermédiaire de deux ou de plusieurs
piégeages.

La distribution écologique de Crocidura russula dans les régions de

plaine de l'Europe moyenne est déjà très différente de celle qui a été
décrite dans la région méditerranéenne, où la musaraigne musette est

particulièrement ubiquiste (Föns, 1975). Dans l'étage collinéen de Suisse

romande, Crocidura russula apparaît surtout liée aux lieux habités. Dans
la région lyonnaise (Spitz & Saint Girons, 1969; Saint Girons & Vesco,
1974) et en Haute-Savoie (Taberlet, 1982) une distribution différente a été

décrite, sur la base, principalement, de pelotes de rejection de chouettes
effraies: la musaraigne musette y préférerait les milieux secs alors que les

Sorex y sont, comme en Suisse romande, communs dans les zones boisées

et humides. Cette apparente contradiction nécessite deux remarques:
a) En Suisse romande, l'étage collinéen est profondément transformé

par l'homme. En dehors de haies et de lambeaux forestiers, qui ont très

généralement fourni des Soricinés, peu de milieux favorables distants des

habitations ont pu être prospectés. Les zones urbaines et suburbaines
étant, quant à elles, uniquement occupées par la musaraigne musette, les

préférences «naturelles» de cette espèce peuvent avoir été masquées. La
présence de crocidures dans quelques milieux éloignés des constructions
montre bien qu'elles ne sont pas strictement inféodées aux lieux habités.

Il serait donc faux de vouloir généraliser les résultats obtenus dans ce

travail pour l'étage collinéen à d'autres régions, surtout lorsque celles-ci
ont été moins fortement transformées par l'homme. Ainsi, ces résultats ne
sont pas en contradiction directe avec ceux qui ont été obtenus dans les

régions françaises proches. Ils révèlent un autre aspect de la distribution
écologique de la musaraigne musette en zone tempérée: sa propension à

occuper les milieux suburbains et urbains.
b) Quant à la variable humidité, elle intervient aussi dans la discrimination

entre localités à crocidures et à Soricinés de plaine: elle est relativement

bien corrélée tant avec le premier facteur de l'analyse en composan-
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tes principales qu'avec les fonctions discriminantes obtenues pour l'étage
collinéen. Il faut relever cependant que cette variable est corrélée positivement

au recouvrement forestier et négativement au recouvrement
d'habitations. En d'autres-termes, les zones les moins transformées par l'homme
sont aussi celles qui ont offert le plus de biotopes humides. L'hypothèse
d'une «préférence» de Crocidura russula pour les milieux secs, avancée
essentiellement sur la base de pelotes de rejection (Spitz & Saint Girons,
1969; Saint Girons & Vesco, 1974) reste donc à démontrer. Ceci d'autant
plus qu'en Suisse romande, Crocidura russula occupe certains marais.
Avec l'humidité, la physionomie, ainsi que les degrés de morcellement et
d'isolement des biotopes habitables pourraient être des variables décisives
en favorisant, selon les cas, les crocidures ou les Soricinés, en raison
notamment des différences sociales importantes qui les séparent (Genoud,
1978; Genoud & Hausser, 1979).

Si l'on excepte la décharge de Bassins, aucun site montagnard distant
des habitations n'abrite apparemment des crocidures durant toute l'année.
En d'autres termes, la présence de musaraignes musettes dans ces sites
résulte sans aucun doute d'une dispersion qui s'effectue à la belle saison
à partir des habitations. Dans d'autres régions montagnardes de Suisse,
des crocidures ont aussi été occasionnellement observées loin des maisons.
Il faut signaler notamment la capture de crocidures à Moutier (750 m
d'altitude, «pâturage du Droit»), dans un roncier de petite dimension isolé
sur un pâturage à près de 800 m des habitations. Seule une étude à moyen
terme par marquages-recaptures dans de tels sites permettrait éventuellement

d'infirmer l'hypothèse d'une anthropophilie obligatoire de Crocidura
russula dans l'étage montagnard.

La distribution de Crocidura russula dans les régions montagnardes
étudiées est semblable à celle qui a été observée au nord de l'Allemagne
(Richter, 1963) et dans le Vercors (Brosset & Heim de Balsac, 1967), où
les conditions thermiques hivernales sont comparables (Steinhauser,
1970). En Hollande, la musaraigne musette est également liée à l'homme,
bien qu'elle puisse aussi coloniser les digues (van Wungaarden et al, 1971;

Mulder, 1979). Dans le Pas-de-Calais (France), où le climat hivernal est

légèrement plus doux, Yalden et al. (1973) ont capturé Crocidura russula
dans des biotopes variés, en été; ils ont cependant précisé que ces captures
étaient la plupart du temps réalisées à proximité d'habitations humaines.
Richter (1963) a attribué une signification énergétique à Fanthropophilie
obligatoire observée dans les régions climatiquement les plus rudes. Cette
hypothèse a été confirmée lors d'une étude éco-éthologique à long terme
d'une population montagnarde (Genoud & Hausser, 1979). En effet, dans
ces régions, seules les musaraignes musettes liées à des sites énergétique-
ment favorables dérivant de l'activité humaine (composts, habitations,
etc.) parviennent à passer l'hiver. Ce fait explique également le maintien
d'une petite population de crocidures dans la décharge de Bassins.
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La grande majorité des localités retenues pour les analyses multivariées
ont pu être attribuées à l'un des deux groupes définis (crocidures ou Soricinés).

Cette observation corrobore l'hypothèse, déjà émise par Croin
Michielsen (1966), d'une compétition entre les Crocidura et les Sorex sym-
patriques. Il faut rappeler que les Sorex sont des prédateurs généralistes
(Rudge, 1968; Pernetta, 1976); il en est probablement de même des
crocidures. Une compétition entre les deux formes pour les mêmes ressources
alimentaires est donc vraisemblable. Elle serait d'autant plus forte que les

conditions énergétiques seraient précaires. Il serait évidemment intéressant
de préciser les circonstances dans lesquelles une coexistence est possible.
En Autriche, à basse altitude, Bauer (1960) a pu capturer Crocidura sua-
veolens aux côtés de Soricinés dans certains habitats (aulnaies notamment).

Dans l'étage collinéen de Suisse romande des crocidures et des

Sorex peuvent occasionnellement occuper un même milieu. En montagne,
par contre, une coexistence entre ces formes ne semble possible que dans
les zones de contact entre leurs habitats respectifs (par exemple habitations

juxtaposées à la forêt), ou alors durant les périodes où la nourriture
est abondante, dans des milieux favorables à la dispersion (haies, lisières).
Cette exclusion est aussi illustrée par le fait que les Sorex ne sont qu'occasionnels

dans les jardins des villages montagnards occupés par des

musaraignes musettes, alors qu'ils sont fréquents dans ces mêmes habitats au
nord de l'Europe, en l'absence de crocidures.
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Annexe

Liste des localités retenues pour les analyses multivariées. Espèces: Cr Crocidura

russula; Se Sorex coronatus; Sm Sorex minutus; Nf Neomys fodiens.
Entre parenthèses: espèces capturées une seule fois dans la localité concernée (sauf
pour la localité 30, où il s'agit de 2 captures réalisées lors d'une étude à long terme).

N° Coordonnées Commune et lieu-dit Espèces

1 529,10/152,10 Préverenges, Les Tuilières Cr
2 537,25/153,40 Lausanne, Les Bergières Cr
3 527,30/152,05 Morges Cr
4 537,45/151,75 Lausanne, Montriond Cr
5 529,35/152,05 Préverenges, Les Tuilières Cr
6 539,00/150,90 Pully, Chamblandes Cr
7 533,65/153,50 Chavannes Cr
8 539,10/151,60 Lausanne Cr
9 538,75/152,75 Lausanne Cr

10 531,50/155,65 Bussigny, Saint Germains Cr
11 537,55/155,15 Le Mont, Rionxi d'en Bas Cr
12 539,10/153,70 Lausanne, La Sallaz Cr,(Sc)
13 534,55/153,40 Chavannes, La Bourdonnette Cr
14 531,20/155,50 Echandens, Rueyre CrfSc)
15 507,50/143,25 Genolier, Ferme du Bois de Chênes Cr, Se

16 531,40/151,20 Saint-Sulpice, Le Laviaux Cr, Se
17 531,25/151,25 Saint-Sulpice, Le Laviaux Cr,Sc
18 526,30/149,35 Saint-Prex, Le Boiron Cr, Se
19 507,50/142,70 Coinsins, Baigne aux Chevaux (Se)
20 530,35/159,90 Vufflens, La Charbonnière (Cr), Se

21 507,70/142,90 Coinsins, Baigne aux Chevaux (Se)
22 531,70/153,20 Ecublens, Records du Flon Se

23 558,05/137,10 Noville, Pré de Court Se

24 530,80/157,70 Vufflens, Sency Se,(Sm)
25 556,65/137,35 Noville, l'Essert Se

26 507,30/143,50 Genolier, Bois de Chênes Se

27 507,50/143,50 Genolier, Bois de Chênes (Se)
28 535,40/163,65 Bioley Orjulaz Cr
29 537,95/160,20 Morrens, Petit Montelier Cr,(Sc)
30 507,55/146,60 Bassins, Cardeley Cr.(Sc)
31 575,20/217,80 Diesse, Au Marais Cr
32 575,40/218,05 Diesse Cr
33 507,30/146,85 Bassins, La Fontaine Cr
34 507,15/146,85 Bassins, Les Rochettes Cr,(Sc),(Sm)
35 573,05/217,80 Nods, La Crotte (Cr), Se

36 573,20/217,00 Nods, Sur les Servis Se

37 507,40/147,20 Bassins, Félinge Cr, Se
38 572,00/215,20 Lignières, Le Pâquier Sc(Nj)
39 507,65/147,40 Bassins, Pré de l'Epine Se

40 573,50/217,50 Nods, Sur les Servis (Se)
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41 573,00/217,20 Nods, Sur les Servis Se

42 576,75/218,90 Lamboing, La Côte (Se)
43 508,10/147,15 Bassins, Fin du Bochet (Se)
44 537,90/160,90 Morrens, Mau Pra Se

45 540,45/159,90 Lausanne, Grange Neuve Se

46 534,70/165,60 Eclagnens, Champ Plan Se ,(Sm)
47 506,60/147,05 Bassins, Le Chaney Se

48 535,60/162,60 Bioley Orjulaz, Bois d'Orjulaz Se

49 538,20/158,40 Cugy, Mau Paccot Se

50 534,30/162,65 Bournens, Champ-Buet Sc,(Sm)
51 508,05/145,40 Bassins, Châtillon (Se)
52 535,60/158,70 Lausanne, Bois de Vernand Dessous Se ,Sm
53 535,70/158,70 Lausanne, Bois de Vernand Dessous Se ,Sm
54 541,00/158,45 Lausanne, Chalet des Enfants Sc,(Sm)
55 545,05/157,10 Savigny, Chalet des Humbert Se ,Sm
56 537,80/158,55 Lausanne, Bois de Vernand Dessus (Se), (Sm)
57 505,85/148,55 Bassins, Le Bugnonet Se

58 535,45/162,60 Bioley Orjulaz, Bois d'Orjulaz Se

59 541,40/158,10 Lausanne, Les Liaises Se ,(Sm)
60 506,10/146,80 Bassins, Le Fiay Se ,Sm

Manuscrit reçu le 16 juin 1982.
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